
Ecole Elémentaire des Varennes – 33 Bis Rue Principale – 37 250 VEIGNE

Procès verbal du Conseil d'Ecole du Jeudi 12 Octobre 2018

Présents :

 Représentants de la Municipalité : Mme LAJOUX, M. COUTABLE.
 Equipe  enseignante :  Mmes  TORTEREAU,  CARDON,  SABAU,  TABUTEAU,  FERRER,  LEBORGNE,

CORBEL et M. MATHIEU.
 Représentants des parents d’élèves APE : Mmes LAFUYE, BODIN, LESAGE, BALLARD, DELESTRE et M.

BOULAY

Excusés :

 Enseignantes : Mmes JUBAULT, VIGNOL.
 Maire : M. MICHAUD.
 IEN : Mme DELAFONT.
 APE : Mme MERLEN.
 ALSH : M. DAUPTAIN.

1. Résultats des élections
Les élections ont eu lieu le vendredi 12 octobre et le bureau de vote a été ouvert de 12h00 à 16h00.  Sur 312 inscrits, il y a
eu 197 votants (tous par correspondance) soit une participation de 63,14 %. Il y a eu 188 votes pour l’APE et 9 votes
blancs ou nuls. Les 7 sièges ont été attribués à l’APE.

2. Composition et attributions du conseil d’école – Modalités de délibération
La composition du conseil et les attributions ont été rappelées ainsi que la répartition des voix :

 Mairie : 2 voix ;
 Enseignants : 1 voix par classe ;
 Parents : 1 voix par titulaire ;
 IEN : 1 voix.

Les membres du conseil s’intéressent au fonctionnement de l’école et non à la pédagogie de l’équipe enseignante. Ils ont
adopté que les votes se feront à mains levées, et qu’un secrétaire de séance sera désigné à chaque conseil d’école.

3. Règlement intérieur de l’école
Quelques  modifications/suppressions  ont  été  apportées.  Le  règlement  intérieur  s’appuie  sur  un  nouveau  règlement
départemental. Il a été adopté à l’unanimité.

4. École (organisation pédagogique, absence, retard, CFMI, projet d’école, évaluations
CP-CE1)

 Effectifs : 191 élèves sont inscrits pour 7 classes, soit 27,3 élèves par classe (40 CP, 37 CE1, 34 CE2, 40 CM1,
40 CM2). 

 Les retards : Il est important de respecter les horaires. Le portail ouvre à 8h20. Les parents disposent donc de 10
minutes pour emmener leur enfant. A ce jour, le directeur a complété une vingtaine de billets de retard.

 Les absences : 
o Absences pour maladie :  Toute absence doit être signalée au directeur ou à l'enseignant(e) le plus tôt

possible  (téléphone,  mail)  et  justifiée  par  écrit  lors  du  retour  de  l'élève.  Vous  pouvez  retrouver  le
document à remplir sur le blog de l’école.

o Sortie  exceptionnelle/régulière sur le  temps scolaire pour des  soins médicaux (ex :  orthophoniste,

orthodontiste…) : il faut remplir le document associé. Vous pouvez le retrouver sur le blog de l’école.
 CFMI (Centre de Formation de  Musicien Intervenant) :  L’école  bénéficie  d’un  intervenant  musicien du

CFMI. Celui-ci interviendra dans les classes de Mme Sabau (CE1), Mme Cardon (CP/CE1), Mme Tabuteau
(CE2),  Mme  Ferrer  (CE2/CM1)  et  M.  Mathieu  (CM1/CM2).  Une  présentation  aux  familles  est  prévue  le
vendredi 21 juin à 16h30 (horaires à confirmer).
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 Projet d’école : L’écriture de ce nouveau projet d’école doit être menée au cours des 2 premiers trimestres. Il
sera donné début mars à l’IEN et présenté lors du 3ème conseil d’école.

 Evaluations CP/CE1 : les enseignantes de CP et CE1 ont fait passer à leurs élèves des évaluations nationales de
français et de mathématiques fin septembre. Les enseignantes les ont saisies par l'intermédiaire de l'application
nationale dédiée. La correction est automatisée. Elles devraient recevoir en retour le profil de chaque élève et le
profil de leur classe pour créer des groupes de besoin. Les parents seront informés par l'enseignant des résultats
de leur enfant. En janvier/février, les enfants de CP seront de nouveau évalués.

5. Sécurité (incendie –PPMS)
Au cours de l’année scolaire, des exercices Incendie et des exercices PPMS (Plan Particulier de Mise en Sécurité) doivent
être réalisés.

 Vendredi 14 septembre : premier exercice incendie (temps d'évacuation un peu long). 
 Jeudi 18 octobre : premier exercice PPMS. Le thème retenu était lié aux attentats. Le signal a bien été perçu, le

relais a bien été effectué. Il est difficile aux enfants de garder le silence pendant 20 minutes. Le point à améliorer
est la fermeture des classes : mise en place de verrous, achat de cale porte (réflexion à mener).

6. Coopérative - Projets de classes 
Il  existe  une  coopérative d’école  et  des  coopératives  de classe.  Chaque  année,  un  bilan comptable  est  effectué.  La
coopérative d’école permet de faire des achats pour l’ensemble de l’école (matériel audio, jeux de société). Le solde
s’élève à 1 144 euros. Chaque classe a sa propre coopérative dont le mandataire est l’enseignant(e). Celle-ci est alimentée
par les cotisations demandées aux familles en début d’année, une partie de la subvention mairie qui est versée sur la
coopérative de l’école, les actions menées tout au long de l’année (vente de chocolats, plantes…), les dons de l’APE. Elle
permet de mener à bien des projets spécifiques à la classe. Aussi, le financement d’une classe transplantée n’est effectué
que par la coopérative de la classe concernée.

 Le partenariat avec la bibliothèque du Moulin continue cette année. 
 Semaine bleue : Activité danse pour les classes de Mmes Cardon et  Sabau. Randonnée avec les Escargots de

Touraine pour la classe de Mme Ferrer. Activité pétanque pour les classes de Mme Tabuteau et Mme Leborgne.
Activité jeux de cartes pour la classe de M. Mathieu.

 Ecole et cinéma : Les classes de Mmes Tortereau, Cardon, Sabau, et Ferrer sont inscrites. Les élèves iront voir 3
projections. 

 8 novembre : la classe de Mme Tabuteau ira au Château de Cheverny.
 Les classes de Mmes Leborgne, Ferrer et M. Mathieu iront voir une exposition sur la première guerre mondiale.
 Ventes de Chocolats : le retour des commandes est prévu le 9 novembre.
 11 novembre : Des élèves des classes de CM1/CM2 vont participer à la cérémonie du 11 novembre.
 Tous les élèves iront voir une exposition sur le blé et le pain au moulin (9 au 15 novembre).
 6 ou 7 décembre : La classe de Mme Leborgne ira au grand théâtre de Tours.
 Les classes de Mmes Tortereau, Cardon, Sabau, Ferrer et M. Mathieu iront au Musée des Beaux- Arts.
 M. Pierrot, qui fait partie de la CCTVI en tant qu’ « animateur collecte », fera des interventions au sein de l’école.

Les thèmes abordés seront : le gaspillage alimentaire, le compostage, le recyclage. 
 Les élèves de Mme Tabuteau feront une représentation théâtrale à leurs parents le 19 décembre.
 Classes transplantées : 4 classes envisagent une classe transplantée :

o Classes de Mmes Tabuteau et Ferrer : 3 jours  / 2 nuits, thème : graine d’explorateur.
o Classe de Mme Leborgne et  M. Mathieu :  4  jours  /  3  nuits,  thème :  Science/Nature  (12 novembre :

réunion d’information).
 21  mars :  Journée  citoyenne.  Le  but  de  cette  journée  est  de  réunir  tous  les  partenaires  de  l’école  (ALSH,

municipalité, parents) autour d’un thème. Le thème reste à définir.
 7 juin : Journée EPS. Le lieu reste à définir (travaux au niveau de la nouvelle salle des fêtes).

7. Travaux réalisés et à réaliser

 Travaux réalisés : peintures de la classe de Mme Sabau.
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 Travaux à réaliser : 
o Peinture au sol pour créer des jeux dans la cour de l’école ;
o Installation d’un VPI dans la classe de Mme Ferrer ;
o Destruction de l’ancienne salle des fêtes : été 2019.

8. Projets de l’association des parents d’élèves (APE du Bourg)
Question sur les assurances     : 

L’assurance de protection individuelle est facultative dès lors qu’elle correspond à une activité obligatoire sur le temps
scolaire  sans  dépassement  d’horaires.  Mais  elle  devient  obligatoire  dès  lors  qu’il  y  a  une activité  occasionnelle  qui
déborde sur le temps scolaire (circulaire n°88-208).

Aussi pour ne pas avoir à relancer les familles ou à exclure des enfants qui ne seraient pas assurés, le directeur de l’école
demande  donc systématiquement les deux volets (Responsabilité civile + Protection individuelle), ce qui évite de se
questionner à chaque fois sur la présence ou non de l’assurance.

Proposition de recyclage     : récupération de crayons usagés

L’APE  souhaiterait  mettre  en  place  la  récupération  des  feutres  ou  stylos  usagés  (https://www.terracycle.fr/fr-
FR/brigades/brigade-des-instruments-decriture).  L’équipe  pédagogique  est  favorable  à  cette  proposition.  M  Mathieu
propose d’inscrire l’école à ce programme.

Projets     : 

 Projet « Photos de Classe » : en cours. 
 Projet « Galette des rois » : les mots seront donnés avant les vacances de Noël.
 Projet vente de madeleines Bijou en mai/juin.
 Organisation d’un goûter festif après le spectacle de fin d’année du 21 juin. L’APE offrira le goûter et l’ALSH

sera en charge de l’animation. L’APE et l’ALSH aimeraient mettre en place plus de stands mais pour cela ils
auront besoin de parents extérieurs à l’APE.

 Vente de DVD du spectacle de fin d’année.

Sortie de fin d’année     : 

 L’APE propose d’offrir une sortie pour toute l’école et/ou une animation sur l’astronomie.  Des idées de sortie ont
été données à l’équipe pédagogique. M. Mathieu doit se renseigner pour une sortie au domaine de Candé.

Date des prochains conseils d’école     : mardi 5 mars 2019 et lundi 3 juin 2019.

Le secrétaire de séance (APE)                                                                                      Le directeur

Mme Delphine Delestre                                                                                                M. Bruno Mathieu
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